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Niveaux N E L A J Cl. max. 26 
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REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
Département des finances et contributions 

Office du personnel de l'Etat 
DEFINITION DE FONCTION-TYPE 

Service d'évaluation des fonctions 

 

Date d'établissement 
 

1.7.1975 

Date de révision 
 

 

Date de mise en 
application 

1.7.1975 

1. Dénomination de la fonction 

Directeur/directrice de la clinique dentaire de la jeunesse 
 

Code fonction 

7.10.006 

2. But de la fonction  

Assumer la direction administrative et technique de la clinique dentaire de la jeunesse 
 
3. Description de la fonction 
 
La fonction implique notamment : 
 
- l'organisation, la coordination et la planification des activités administratives et médicales de la 

clinique; 
 
- l'engagement du personnel administratif, auxiliaire et médical; la surveillance des travaux effectués, 

la prise ou la recherche de décision utiles pour l'efficacité de la clinique; 
 
- l'organisation des stationnements des cabinets ambulants, la surveillance de l'achat des 

instruments, médicaments, installations nouvelles; 
 
- le contrôle de la comptabilité du service, la contribution à l'élaboration du budget; 
 
- l'établissement de la doctrine, la mise au point des modes de traitements en cours de réunions 

professionnelles; 
 
- les consultations, à la demande des praticiens dans des cas spéciaux; la visite quotidienne de 

routine de tous les cabinets de la clinique; 
 
- la planification et la conception de projets relatifs à l'extension et au développement de la clinique, 

la participation aux réalisations avec les responsables des constructions scolaires et les organismes 
intéressés; 

 
- la mise en place des structures nouvelles requises par la rationalisation ou une efficacité plus 

grande des soins dentaires; 
 
- la formation continue sur l'ensemble du personnel, particulièrement médical et paramédical; la mise 

au courant de techniques nouvelles; 
 
- la participation à des travaux de commissions ou de groupes professionnels, aux colloques, avec 

les collaborateurs directs et les homologues suisses et étrangers. 
 
 
 
 
 
 

 


